
SPORTIFS,  
HANDICAPÉS  
ET VALIDES,
ENSEMBLE,  
RELEVONS  
LE DÉFI !

RAID SPORTIF  
& CULTUREL

Associer votre club  
ou votre entreprise  
au Raid Handi-Forts  
est l’occasion de l’identifier  
aux valeurs humaines  
et citoyennes véhiculées 
par cet événement  
à la fois sportif et festif.
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BESANÇON 
« TERRE DE JEUX PARIS 2024 »
Les territoires de Besançon et Grand Besançon Métropole sont labellisés « Terre de Jeux 2024 », 
démontrant leur implication complémentaire pour faire vivre les jeux olympiques de Paris sur 
l’ensemble du territoire national.

À l’aune des Jeux Olympiques et Paralympiques Paris 2024, l’Agence Nationale du Sport, 
Paris 2024, le Centre National Olympique et Sportif Français (CNOSF) et le Comité Paralympique 
et Sportif Français (CPSF) soutiennent les initiatives sportives innovantes et les solutions 
nouvelles à forte utilité sociale qui contribueront à l’Héritage 2024.

Ainsi, Impact 2024 valorise et soutient des projets sportifs à fort impacts sociétaux, qui  
concourent à la dynamique olympique et paralympique. 

Fort de 13 années d’expérience sur Besançon, le Raid Handi-Forts a fait la preuve de son impact 
positif sur la pratique sportive des personnes en situation de handicap à Besançon. La Ville de 
Besançon et le Centre Omnisports Pierre Croppet, organisateurs du Raid, sont convaincus de 
l’importance du nécessaire « bien vivre ensemble » tout en partageant des moments intenses, 
mobilisateur de synergies locales entre collectivités, associations locales, et acteurs du sport 
ont naturellement l’ambition d’essaimer l’action sur d’autres territoires.

S’appuyant sur son expertise et grâce au soutien de Impact 2024,  une dimension nouvelle 
est donnée à la 14e édition du Raid : accueillir des équipes et des partenaires venant de 
tous horizons (de France et de villes étrangères jumelées avec Besançon), pour qu’elles se 
confrontent aux équipes locales à l’occasion d’une fin de semaine riche en partage, émotions, 
rires et efforts. Le rendez-vous est pris pour une édition audacieuse d’une manifestation unique 
et exceptionnelle.
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« UNE AVENTURE SPORTIVE,  
À LA DÉCOUVERTE DE L’AUTRE »
Depuis 2003, la Charte Ville-Handicap se décline dans le domaine des activités 
physiques et sportives en cherchant à réduire voire à supprimer les nombreux 
obstacles qui s’opposent à la pratique régulière d’un sport par des personnes 
en situation de handicap.

Depuis 2008, le Raid Handi-Forts est une aventure « handi-sportive » exception-
nelle dans le paysage des manifestations bisontines.

Il est reconnu que le sport encourage la rencontre, l’échange et l’intégration 
sociale. Ainsi le mouvement sportif associatif bisontin s’est organisé pour 
accueillir quelles que soient les différences, les publics présentant un handicap. 
Que ce soit dans des pratiques sportives dédiées (handball fauteuil, basket-ball 
fauteuil…) ou lors de séances de « sport ensemble » mêlant sportifs valides et 
personnes en situation de handicap, tous les publics disposent désormais d’une 
offre sportive qui leur est accessible et adaptée.   

AGIR ENSEMBLE, FAIRE DU SPORT ENSEMBLE !
« Ensemble » est le mot clef du Raid Handi-Forts, symbolisé par le partage. Le sport vectorise, en 
effet, la rencontre, l’échange et l’intégration sociale. Au fil des années, le travail accompli avec les 
acteurs locaux sur la thématique du sport et du handicap s’est consolidé pour parvenir au niveau 
d’excellence qu’il propose aujourd’hui.

Action récompensée et reconnue, le Raid Handi-Forts proposera sa 14e édition, les 13, 14 et  
15 mai 2022. À cette occasion, un village d’animations sera installé au centre-ville, afin de 
poursuivre les objectifs de sensibilisation aux changements de regard du grand public sur le 
handicap.

EN 2022 
 4e édition du Raid Handi-Forts des Jeunes,   

ouvert aux collégiens et aux lycéens. 
Construit autour d’actions de sensibilisation 
dont l’objectif est de faire évoluer le regard de  
la jeunesse sur le handicap, il succède au Raid 
Handi-Forts des collégiens.

 14e édition du Raid Handi-Forts dont le but  
est de mettre en concurrence des équipes   
mixtes composées de participants valides aux 
côtés de sportifs en situation de handicap. 

 Une volonté de se faire connaitre : le Raid Handi-
fort continuera à se développer en dehors de ses 
frontières bisontines en accueillant des délégations 
de villes étrangères, jumelées avec Besançon ainsi 
que des équipes de villes régionales et nationales.
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CALENDRIER  

ORGANISATION
Durant deux journées les coéquipiers sillonneront les 
alentours de la ville de Besançon, relèveront de nombreux 
défis et profiteront d’une soirée champêtre et festive.

Une succession d’épreuves sportives et culturelles  
jalonnant des sites remarquables de la ville et de l’agglo-
mération sera proposée. Les activités sont adaptées pour 
tenir compte de la situation de handicap mais aussi pour 
placer tous les équipiers sur un pied d’égalité par des 
mises en situation.

Un village d’animations organisé avec les partenaires le 
dimanche 15 mai, dynamisera et renforcera la prise de 
connaissance du sujet « sport et handicap ». Démons-
trations, animations, ateliers de découverte, mais aussi 
concerts et spectacles seront proposés à un large public 
tout en intégrant les nouvelles contraintes sanitaires !

Des temps d’entraînements seront réalisés en amont de 
l’épreuve afin d’acquérir les connaissances techniques es-
sentielles permettant d’aborder le parcours de façon opti-
male. Ces temps forts vont permettre aux membres d’une 
même équipe d’apprendre à se connaître, à découvrir les 
atouts de l’équipe et à créer des liens importants dès la 
première journée.

Un « album souvenir », retraçant les exploits des partici-
pants, sous forme de rétrospective accessible à tous les 
publics, sera remis lors d’une soirée finale de rencontre 
avec les acteurs et les partenaires du projet. Il permettra à 
chacun de partager avec ses proches la belle aventure du 
Raid Handi-Forts.

INSCRIPTION DES ÉQUIPES 
1er mars

RENCONTRE  
DES ÉQUIPIERS   
Mars

RAID HANDI-FORTS  
DES JEUNES
Vendredi 13 mai

JOURNÉES  
DE PRÉPARATION : 
JOËLETTE, ESCALADE, 
DRAGON BOAT... 
Avril

SOIRÉES THÉMATIQUES 
AUTOUR DE SPORTS 
SPÉCIFIQUES 
Mars, avril, mai

RAID HANDI-FORTS 
Samedi 14  
et dimanche 15 mai

VILLAGE D’ANIMATIONS
Dimanche 15 mai

SOIRÉE FINALE DE 
RENCONTRES DES 
ACTEURS  
ET DES PARTENAIRES 
Octobre

MÉTHODE  
D’ÉVALUATION 2022
À l’issue du raid, un 
questionnaire sera remis :

 aux participants 
 aux représentants   

   d’associations et partenaires 
Les données des  
2 questionnaires seront croisées 
afin de vérifier si les objectifs 
définis sont atteints.
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MODALITÉS D’INSCRIPTION 
D’UNE ÉQUIPE
L’inscription pour le Raid Handi-Forts comprend : 

  restauration,
  prêt et location de matériels spécifiques,
  aide à la constitution des équipes,
  tenues de course (survêtement + haut de pluie + 2 tee-shirts).

ÉQUIPES ORIGINAIRES DU GRAND BESANÇON MÉTROPOLE
Possibilité de s’inscrire :

  seul ou à plusieurs ; les demandes seront ajustées afin de constituer une équipe complète 
(dans la limite des places disponibles) ;

  en équipe complète. 

Nombre d’équipes limité à 20 pour Grand Besançon Métropole.

ÉQUIPES EXTÉRIEURES À GRAND BESANÇON MÉTROPOLE 
Inscription en équipe complète (dérogations étudiées au cas par cas).

Nombre d’équipes limité à 10 pour Grande Région - France  - Étranger

> Site d’inscriptions : https://raidhandiforts.besancon.fr/inscriptions
    Dans tous les cas : inscriptions avant le 1er mars 2022.

Le nombre d’inscrits est limité.

CONTACTS 
RENSEIGNEMENTS 
ET INSCRIPTIONS

Hervé BOILLON
Tél. 03 81 41 23 05
herve.boillon@besancon.fr

Laurent FAUTER
Tél. 03 81 47 42 54
copcbesancon@wanadoo.fr 
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PRÉVISIONNEL
RAID HANDI-FORTS 2022

RAID HANDI-FORTS 2022 
DES JEUNES

30 équipes 
de 6 personnes 
participeront au Raid
180 participants  
dont 60 en situation de handicap.

Pour l’organisation :

300 personnes 
mobilisées sur 3 jours
dont 40 personnes
en situationde handicap.

18 équipes attendues
dont 2 jeunes en situation  
de handicap,
6 jeunes valides,
2 professeurs ou personnels 
de la communauté 
éducative.

100 partenaires publics  
et privés dont 20 nouveaux
10 collectivités territoriales + État,
30 entreprises,
15 organismes sociaux (spécifiques au handicap),
45 associations et clubs sportifs.

Collèges et lycées 
représentant 
la ville de Besançon, 
Grand Besançon Métropole  
et le département du Doubs.

Les Instituts 
Médico-Éducatifs (IME) 
seront associés 
aux équipes des collèges 
et des lycées.
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PLAN DE COMMUNICATION 2022
SUPPORTS ET COMMUNICATION
Supports Papier

  300 fiches de Présentation du Raid et inscription des participants, 
  200 dossiers de partenariat,
  3 000 Programmes équipes et village d’arrivée,
  35 affiches Decaux 176x120,
  600 affiches Cadrobus : diffusion sur le réseau de bus de la Ville et de la CAGB,  

distribution aux partenaires,
  50 affiches spécifiques Village d’arrivée.

Supports Numériques
  Site dédié : Raid Handi-Forts, https://raidhandiforts.besancon.fr/      
  Site internet de la Ville de Besançon, sur besançon.tv
  Site internet du COPC https://copcbesancon.wixsite.com/website
  Divers sites internet : Plus, l’Est Républicain, macommune.info, Les Infos du Sport,  

les sites des associations..., 
  Diffusion sur les Mupi Decaux digitaux,
  Réseaux sociaux : facebook, instagram, twitter

Supports Presse Papier
  Envoi d’un communiqué de presse aux médias locaux et nationaux,
  Articles sur Agenda « Sortir », BVV, Plus, l’Est Républicain, 25 Mag,

Vu du Doubs, journal des maisons comtoises, magazine Handi’actu... 

Support Radio
  Partenariat avec France Bleu Besançon : article sur internet et spots radiophoniques. 

Supports visuels pour l’événement
  Gobelets à l’effigie du Raid pour participants, partenaires, bénévoles (1 000 exemplaires),
  Création de calicots à l’effigie du Raid et des partenaires,
  Création de flammes (4 m et 2 m),
  Création de panneaux pour le défilé des équipes, de signalétique...,
  Équipements des équipes et de l’organisation.

À L’ISSUE DE L’ÉVÈNEMENT 
Un film souvenir complété d’un album photos seront offerts aux participants et aux partenaires.

Nouveauté
L’évènement
bénéficie
de la visibilité
nationale grâce  
au soutien
d’Impact 2024
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FINANCEMENT 

CHARGES

Logistique organisation

Logistique Village

Communication

Frais d’organisation

Hébergement

Animation / Sonorisation

Secours / Sécurité

Restauration / Alimentation

Divers 

Vidéo

Contribution Volontaires 
(bénévoles)

TOTAL TOTAL

PRODUITS

Ville de Besançon

CCAS de Besançon

Région Bourgogne  
Franche-Comté

Département du Doubs

 Grand Besançon

 IMPACT 2024

 Partenaires privés

UNSS

Contributions volontaires  
(bénévolat)

Centre Omnisports  
Pierre Croppet

total

PRÉVISIONNEL 
2022

 15 000

 10 000

 20 000

 15 000

 5 000

 6 000

 7 000

 10 000

 10 000

 5 000

 5 000

 108 000

PRÉVISIONNEL 
2022

 18 000

 5 000

 8 000

 8 000

 8 000

 30 000

 20 000

 1 000

 5 000

 5 000

 108 000
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ENTREPRISES 
EN 2022 REJOIGNEZ-NOUS 
PARTENAIRE  ÉQUIPE ou ORGANISATION
Votre entreprise souhaite s’associer au RAID HANDI-FORTS ?

Vous pouvez choisir parmi les packs proposés :

EN DEVENANT PARTENAIRE DU RAID HANDI-FORTS 2022, 
VOUS BÉNÉFICIEZ

  du plan de communication et plan média spécifique à cet événement,
  d’une exposition nationale de la manifestation via le site Impact 2024, 
  d’un village d’exposition et de promotion en accès libre, 
  de l’association de votre structure au développement des actions en faveurs des personnes 

en situation de handicap ainsi que des valeurs de l’outdoor : aventure humaine, expérience 
personnelle, dépassement de soi, entraide...,

  d’un site web dédié et d’un renforcement de votre visibilité,
  d’un événement unique à proposer à vos clients / collaborateurs à faire figurer au chapitre RSE 

de votre structure,
  de bénéficier des synergies issues de l’important réseau d’acteurs locaux sensibles au handicap,
  d’un support vidéo de la manifestation.

BRONZE
Organisation

500 €

ARGENT
Équipe
600 €

OR
Équipe
900 €

PLATINE
Équipe

Organisation
1 500 €

PARTENARIAT 2022

Votre logo sur les équipements  
de votre équipe parrainée

Votre stand sur un emplacement de 9 m2  
au sein du village Animation

Votre stand sur un emplacement de 9m2  
au sein du village Animation
Votre stand sur un emplacement de 9m2  
au sein du village Animation

Votre stand sur un emplacement de 9m2  
au sein du village Animation

Votre stand sur un emplacement de 9m2  
au sein du village Animation

Calicot de l’entreprise sur l’aire d’arrivée

Autorisation de distribuer vos flyers  
ou prospectus lors de l’évènement

Rappel de votre présence par le speaker

Affichage de votre logo
> sur le site web du Raid Handi-Forts
    dès signature du contrat
> sur le programme final et le bilan de l’action

Affichage de votre logo
> sur les différents documents de promotion  
    de la manifestation (flyers, dépliants, affichettes,…)
> sur l’affiche de l’événement 

Au choix :
> Village d’animations vêtu de vos couleurs :  
    1 flamme de 4 m ou 2 flammes de 2 m       
> Ou logo partagé sur les tenues « organisation »  
    500 pièces
> Ou logo partagé sur les supports vidéo ou photos    
    (offert par)

 X  X  X

 X  X   X

 X  X   X

 X  X   X

 X  X  X  X

 X  X  X  X

 X  

 X  

Prestations
incluses :

 2 invitations   
 soirée de gala,

 Sandwichs 
 à la demande 
 le dimanche 
 sur le village, 

 Possibilités   
 d’accueillir   
 d’autres   
 partenaires   
 commerciaux 
 sur le village.
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CONTRAT PARTENARIAT  
ENTREPRISES

D’une part,
Je soussigné, Alain BARBERON, Président du Centre Omnisports Pierre Croppet 

  déclare que la structure est en règle au regard de l’ensemble des déclarations sociales 
et fiscales ainsi que des cotisations et paiements y afférant ; 

  certifie exactes les informations contenues dans le présent dossier ; 

D’autre part, 
Je soussigné(e) (raison sociale, adresse et mention de la personne responsable) :

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

déclare m’engager à payer la somme de .............................. € correspondant au(x) pack(s) 
choisi(s) en page précédente et récapitulé ici : 

Pack Platine :  1 500 €         Pack Or :  900 €       

Pack Argent :  600 €     Pack Bronze :  500 €    

Par ailleurs, je souhaite également m’investir dans le projet par : 
  L’implication des personnels dans l’organisation

Précisez :   

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

  La proposition d’une activité au village d’animation
Précisez :   

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

  Autres souhaits :
Précisez :   

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Étant précisé que cette somme devra être versée pour le 1er mai 2022,  
au Compte bancaire de l’association/de l’organisme :

Nom du titulaire du compte : Centre Omnisports Pierre Croppet
Banque : Crédit Agricole Mutuel de Franche-Comté
Domiciliation : 11 avenue Elisée Cusenier - 25000 Besançon
Code banque : 12 506 / Code guichet : 20048 / Clé RIB : 13  
Numéro de compte : 58509447010

Fait à ......................................................., le .........................................................    

 Le représentant de la société  
(nom, prénom, titre)

Feuillet à 
compléter et 
retourner pour le 
1er mars 2022 :
Centre Omnisports 
Pierre Croppet
11 route de Gray 
25000 Besançon
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FICHE TECHNIQUE  
ORGANISATION
D’UNE ÉPREUVE SPORTIVE

CAHIER DES CHARGES
  La durée de l’activité ne dépassera pas 8 minutes par équipe.

  L’atelier devra accueillir simultanément 6 équipes au minimum 
et s’assurer du passage de toutes les équipes.

  L’évaluation de l’activité sera intégrée dans un cadre commun.

  L’activité pourra se pratiquer soit lors d’une progression, soit sur un lieu fixe.

  L’activité proposée sera animée par les membres de l’association.

Nom de l’association :  ..................................................................................................................................................................................................................

Activité :  ..............................................................................................................................................................................................................................................................

 ............................................................................................................................................................................................................................................................................................

Principe / Déroulement :  ..........................................................................................................................................................................................................

 ............................................................................................................................................................................................................................................................................................

 ............................................................................................................................................................................................................................................................................................

 ............................................................................................................................................................................................................................................................................................

Organisation matérielle :  .......................................................................................................................................................................................................

 ............................................................................................................................................................................................................................................................................................

 ............................................................................................................................................................................................................................................................................................

 ............................................................................................................................................................................................................................................................................................

Espace nécessaire :  ............................................................................................................................................................................................................................

 ............................................................................................................................................................................................................................................................................................

 ............................................................................................................................................................................................................................................................................................

 ............................................................................................................................................................................................................................................................................................

Encadrement :  ...........................................................................................................................................................................................................................................

 ............................................................................................................................................................................................................................................................................................

 ............................................................................................................................................................................................................................................................................................

Personne « ressource » de l’association 

Nom  ....................................................................................  Prénom  ............................................................... Tél. .................................................................... 

Adresse  ...............................................................................................................................................................................................................................................

 ..................................................................................................................................................................................................................................................................

Courriel :  .....................................................................................................@ ...................................................................................................................................

À retourner à :
Direction des 
Sports - Raid 
Handi-Forts 2022
26 rue Mallarmé 
25000 Besançon

herve.boillon@
besancon.fr
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MÉCÉNAT : POURQUOI PAS VOUS ? 
LE MÉCÉNAT, C’EST QUOI ? 
Le mécénat est un soutien financier, matériel ou humain envers une organisation, une cause 
qui œuvre pour le bien et l’intérêt général ; comme le Raid Handi-fort ! Le don donne droit à 
une réduction d’impôt matérialisée par un reçu fiscal délivré par l’organisme bénéficiaire.

LE MÉCÉNAT, POUR QUI ?
La réduction d’impôt du donateur est possible si l’organisme bénéficiaire est éligible au 
mécénat. Le don doit être désintéressé et non commercial et n’a pas pour objectif premier 
d’obtenir une contrepartie ou une publicité équivalente. Le mécénat a pour but de soutenir 
une cause, un projet qui soutient des valeurs de bien commun dont l’entreprise souhaite s’y 
associer. 

ÊTRE MÉCÈNE AUPRÈS DE NOTRE PROJET C’EST :
  devenir acteur et adhérer à un projet fort et fédérateur,
  conforter l’identité de l’entreprise en s’inscrivant dans une dynamique de territoire, 
  promouvoir le projet au niveau national et valoriser son image grâce aux outils de 

communication externe.
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